
PROCES-VERBAL

ASSEMBLEE GENERALE 

DU 24 février 2018

Le Président Jean-Pierre AUBERTIN ouvre la séance à 18h05 en remerciant 
les membres de l’association pour leur présence mais aussi pour leur adhésion aux 
différents projets en particulier, celui d'écrire l’histoire de notre village et de notre 
abbaye 

Quelle association peut se vanter d’avoir près de 90% de ces adhérents qui 
répondent à l’invitation de l’AG, plus de 55% des membres présents, près de 35% 
ayant donné leur pouvoir. Les adhérents n’ayant pas répondu sont ceux qui habitent 
à plusieurs centaines de kilomètres de Pargny.

Remerciements: 

- aux élus et administratifs de la communauté de communes de l’Ouest Vosgiens 
pour leur écoute et leur précieuse aide, il souligne la présence de M. LECLERC 
Simon, président de la Communauté de Commune de l’Ouest Vosgien, conseiller 
départemental, vice-président du conseil départemental des Vosges et adhérent de 
l’association.

- à la municipalité de Pargny pour le prêt de salle et pour la subvention versée au 
titre de 2018 afin de nous aider dans le fonctionnement.

- Un merci tout particulier est adressé à Samuel pour son implication sans faille 
concernant le site internet; à Guillaume dans sa fonction de secrétaire; à Gilles pour 
le suivi des finances; à Jean-Michel, Yvon, Pascale, Gilles, Liliane, pour leurs 
recherches, l'écriture et la publication sur différents sujets; à Bernard et Nicole qui 
écrivent sur les pompiers et les saints Patrons du village; et aux débroussailleurs du 
30 août 2017 qui ont procédé au premier nettoyage autour de l’abbaye.

Ordre du jour     :

1. La partie statutaire : Rapport du Président et du Trésorier, approbation des 
comptes, élections des membres du conseil d’administration, montant de la 
cotisation d’adhésion

2. La partie informative : L’histoire du grand lavoir par J-M FAVRE, l’histoire de 
l’alimentation en eau potable du village par Y. COLON, un peu d’histoire sur 
l’abbaye : P. MANNEAU et J-P AUBERTIN



1. Partie statutaire

Les temps forts de l’association de cette première année d’existence.

- 23 novembre 2016 : création de l’association (qui compte à ce jour 78 
adhérents)

- 11 janvier 2017 : mise en ligne du site internet : plus de 13 700 connections 
à ce jour

- 26 août 2017 : l'association devient propriétaire des vestiges de l’abbaye.

- 9 septembre 2017 : accueil de l’association Vieilles Maisons Françaises

En 2017, nous avons réalisé : 3 conseils d’administration, 3 réunions de bureau, 3 
expositions (Pargny le 8 et 9 octobre 2016, Liffol le Grand en novembre 2016, 
Pargny le 30 avril 2017), 2 rencontres avec les habitants de Pargny le 18 avril 2017 
une à 14h30 l’autre à 20h30, 8 recherches aux archives départementales (Vosges, 
Meurthe et Moselle, Haute-Marne, Meuse), 6 recherches à l’Inventaire Régional à 
Nancy, dans les bibliothèques municipales de Nancy, Neufchâteau, Laxou, à la
bibliothèque diocésaine de Villers les Nancy, rencontres avec la presse locale 
(Abeille, Vosges Matin), rencontres avec des associations (Rempart, Gombervaux, 
Amis de l’abbaye de Pont à Mousson, l’Etanche (55), Vieilles Maisons Françaises, 
Morimond), rencontres personnalités (Politiques: C. FRANQUEVILLE, J-J 
GAULTHIER, S. LECLERC, P. EMERAUX. Administratives: Madame la Sous-préfète
de Neufchâteau. Techniques: Communauté de Communes de l’Ouest Vosgien, 
CAUE, Monuments Historiques, Fondation du Patrimoine, Musée départementale 
d’Epinal. Historiens: Mr et Mme MICHEL Jean-François, Mr Guy HILAIRE)

Concernant le contenu du site:
Il est déjà bien riche mais le manque d’«écrivains» ralentit fortement la diffusion 
d’informations. Il reste quelques sujets possibles : agriculture, métallurgie, forêt, 
industrie du bois, Pargny dans la presse, amicales des pompiers (14 juillet, Sainte 
Barbe...), Saint Nicolas, association Vallée de Mureau (brocantes, soirée...), les 
vitraux de l'église.
Il existe d’autres thèmes et les thèmes traités lors de cette assemblée générale 
seront bientôt en ligne.

Rapport financier par le trésorier Gilles MANNEAU:
Dépenses     :

Achat de l’abbatiale 1000,00 €
Frais notariaux 100,00 €
Frais constitution association 44,00 €
Création et hébergement site 2017 73,11 €
Hébergement site 2018 68,99 €
Assurance MAIF 96,64 €
Tirage photos exposition 67,80 €
Fournitures matériel exposition 55,00 €
Pancarte et ruban signalisation 28,42 €
Achat disques durs et clés USB 146,83 €



Fournitures de bureau 109,28 €
Réception Vielles Maisons Françaises 120,54 €

Total des dépenses 1910,54 €

Recettes     :
Cotisations 2017 780,00 €
Subvention Mr FRANQUEVILLE 300,00 €
Don de Pierre de ROHAN-CHABOT 1000,00 €
Don de Mr et Mme LAMY 40,00 €
Don de Mr et Mme MARTIN 80,00 €
Participation Vielles Maisons Françaises 60,00 €

Total des recettes 2260,00 €

Solde banque au 31.12.2017 + 349,51 €

Comme inscrit dans les statuts, les votes se font à mains levées sauf si un quart des 
adhérents demandent le vote par bulletin secret. L’assemblée décide de voter à 
mains levées. Les comptes sont approuvés à l’unanimité. Sur proposition du 
Président, l’assemblée décide à l’unanimité de laisser le montant de l’adhésion à 10 
euros pour l’année 2018.

L’assemblée élit à l’unanimité au poste d’administratrice Mme TABELLION Brigitte en
remplacement de M. VOIRIOT Grégory qui ne se représentait pas 
L’assemblée renouvelle à l’unanimité aux postes d’administrateur M. FAVRE Jean-
Michel et M. AUBERTIN Jean-Pierre

Les projets 2018:

- 17 mars : signature de la convention avec la FONDATION DU PATRIMOINE 
pour l’ouverture d’une souscription afin de consolider les vestiges actuels de 
l’abbaye.

- 30 avril : participation à la brocante organisée par la vallée de Mureau.

- Journées du patrimoine : le bureau propose de faire connaître le village à 
partir d’un rallye pédestre

2. Partie statutaire

M. FAVRE Jean-Michel présente l’histoire du grand lavoir avec ses différentes 
constructions, transformations et rénovations. Ensuite M. COLON Yvon informe 
l’assemblée sur l’alimentation en eau potable du village. Les contenus complets de 
ces exposés seront visibles sur le site d’ici quelques jours. Un grand merci et toutes 
nos félicitations à MM. FAVRE et COLON pour leur travail et toutes ces très 
intéressantes informations.
Enfin Mme Pascale MANNEAU et M. Jean-Pierre AUBERTIN expliquent à 
l’assemblée le fruit de leur recherche sur l’abbaye. Tout d’abord, M. Jean-Pierre 




